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l . Introduction

2. Contexte d'utilisation des OER

Lorsque les O ER sont pe u contraignants par rapport à la technologie couramment disponible, les
n0l111eS doivent correspondre, au minim um , à la performan ce de ce tte techn ologie .
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OBJECTIFS EN VIRONN EMENTA UX D E REJ ET

PO UR LE LI EU D'ENFO UISS EMENT DE SO LS CONTAIVII TÉS

(~COLOSOL INe. AMASCO UCHE

Les O ER ne tiennent pas compte des con train tes analytiques, éco no miques et tec hnolog iques. Ils
permettent d 'évaluer l ' accept abilité environnementale des activi tés d'une entrep rise ou d'u n
projet. Ces activités peu vent ainsi être j ugée s préoccup antes pour l ' envi ronnement sur la base du
nombre de paramètres qui ne respectent pas les OER, de la fréq uence des dép assements ou dc
leu r amplitude .

Les objectifs qualitat ifs sont reliés principalement à la protection de l' aspect esthétique des plans
d 'eau. Le s obj ectifs quantitatifs sont spécifiques aux di fférents contaminants présents dans
l'effluent. Ils définissent les con centrat ions et charges maximale s de ces contam inants qui
peu vent être rejetées dan s le mili eu aqua tique tout en respectant les critères de qu al ité à la limit e
d 'une zone de mélan ge restre inte. La toxicité globale de l' e ffluent est, pour sa part , vérifiée à
l'aide de essai s de toxicit é aiguë ct chronique. Des déta ils supplémentaires sur la méthode de
calcul des O ER peu vent être obt enus dans le document Méthode de calcul des objectifs
environnementaux de rej et pour les contantinants du milieu aquatique (MENV, 200 1).

Les obje ctifs envi ronne me ntaux de rej et (OER) applicab les au x eaux & l' effluent final du lieu
d 'en foui ssement et de l' aire de traitem ent de sols cont aminés d ' Écolosol inc, à Mascouche vous
sont tra nsmis avec la description des di ffé rents élém ents retenus pour leur ca lcul. Les OE R
établis en av ril 2005 ont été mis à jour en raison de la mod ificati on du déb it de l' e ffluent final.

La détermination des OER a pour but le maintien et la réc upération de la qualité du mil ieu
aquatique . Des obj ec tifs de rejet qualitatifs et quantitatifs pour les con taminants c himiques et
pour la toxicité globale de l' effluent sont définis pour atte indre ce but.
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Lorsque le respect des O ER n 'est pas écono miqueme nt ou techniquem ent envisageable , ceu x-ci
doivent être utili sés pou r amé liore r la si tuation. Il en va de mêm e aux endroits où les eaux cie
surface ont été dégradées en raison d 'activités humaines ayant eu lieu clans le passé . Do nc, sans
nécessai rement co nd uire à l'arrêt des ac tivités cie l'entreprise, des OER contra igna nts peuvent
serv ir à identifier les substances les plu s prob lémat iqu es, il rechercher des produits de
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conduire à laremplacement, à utiliser des technologies de traitement plus ou
crocansanon du point de rejet pour récepteurs plus senstbles.

egalement servir à établir normes supplémentaires de Ils ne f1nltfi',nr

transfères directement comme normes un ficat d'autorisation sans
tecnnotozies de traitement existantes. En effet, normes un

autonsanon doivent être avec une dont la est
connue.

3. Description sommaire de l'entreprise et traitement des eaux usées

Écolosol exploite à Mascouche, depuis décembre 2005 un centre d'enfouissement de sols
contaminés de niveau B et C dont le volume ultime est estimé à environ 700000 m' (cellule

). De plus, l'entreprise compte aménager une aire de traitement de sols contaminés (AIS) de
niveau supérieur à C. Les terrains d'Écolosol sont localisés un peu au nord de l'autoroute 640 à
proximité de la rive gauche de la rivière Mascouche. On retrouve également sur le site, des
cellules d'enfouissement temporaire sous la responsabilité du MDDEP. Ces cellules contiennent
les contaminants accumulés par le Vidangeur de Montréal, entreprise aujourd'hui fermée. Le
lixiviat de ces cellules est acheminé à un lieu d'enfouissement autorisé. Les étangs aérés de
Mascouche (Lachenaie) jouxtent à l'ouest les terrains d'Écoloso!. Un émissaire d'urgence a été
aménagé dans la rivière Mascouche dans l'éventualité où l'émissaire régulier, acheminé dans la
rivière des Mille Îles, ne puisse répondre à la demande. On retrouve finalement à l'ouest du site
d'Écolosol un dépôt de neiges usées.

Les eaux qui ont lixivié dans les sols de la cellule d'enfouissement sont récupérées par un
système de collecte primaire et secondaire. Le système de collecte primaire appellé système de
récupération du lixiviat (SRL) est situé au fond de la cellule. Les eaux gravitaires sont
acheminées par un collecteur vers un puits d'où elles sont ensuite pompées vers un bassin de
décantation. Le système de collecte secondaire, appellé système de détection des fuites (SDF)
permet de recueillir, s'il y a lieu, les eaux entre la double membrane d'étanchéité. Les eaux
récupérées par ce système sont également pompées vers le bassin de décantation. Les eaux de
l'ATS seront accumulées dans un bassin de sédimentation et finalement pompées vers le même
bassin de décantation que les caux de la cellule d'enfouissement (Écolosol inc., 2(06).

eaux qui ont sont acheminées vers un de traitement qui sera compose de
filtres comportant chacun un (1) filtre à anthracite suivi d'un (1) au charbon
2 filtration
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4. Objectifs qualitatifs

L ' e ffluent final ne de vra it conteni r aucune substance en quantité te lle qu'elle pui sse causer de s
problèmes d 'ordre esthétique. Cette exigen ce s'app lique, entre autres, aux débris flo ttants, aux
huiles et graisses, à la mou sse et aux substances qui contèrent il l' eau un goût ou une odeur
désa gréab le de même qu'une cou leur et une turbidité pou vant nuire à que lques usage s du cours
d'cau .

L 'efflu ent ne devrai t pas co ntenir de mati ères d écantab les en qu ant ité tell e qu 'ell es pui ssent
causer l' envasemen t des frayères, le co lma tage de s branchies des poi ssons, l ' accum ulat ion de
polluants sur le lit du cours d ' ea u ou un e dé térioration est hétique d u milieu récepte ur.

Enfi n, l' effl uent devrai t être exempt de toutes su bstances en co ncentratio n telle qu 'e lles
pourra ient entraîner une product ion excessi ve de plan tes aquati ques, de champignons ou de
bactér ies et qu 'e lles po urra ient nu ire, être toxi ques ou produ ire un effet ph ysi o logique néfaste ou
une modi ficati on de comportement à toute fo rme de vie aquatiq ue, scm i-aquatiq ue et terrestre.
L 'effluent doi t au ssi êt re exempt de substances en co ncentration tel le q u 'e lle s augmentent les
risques pour la santé hu maine (MO OEP, 2006).

S. O bjectifs quantitatifs

Le calcu l de s OER es t basé sur un bilan de charge ap pliqué sur une port io n d u co urs d ' eau
a llo uée pou r la di lu tio n de l ' effl uent. Ce bi lan es t établi de façon à ce qu e la charge de
contami nants présente en am ont d u rej et à laq ue lle est ajoutée la cha rge de l' e fflu ent, resp ect e la
charge max imale adm issible à la limi te de la zone de mélange. Cette charge maximale est
d étermin ée à partir de s critères de quali té de l ' eau en vue d 'assurer la protection o u la
récu pérat ion des usages du mi lie u.

5. 1 Sélection des contaminan ts

Des O ER ont é té étab lis en considé rant les contaminants de l' Annexe If du Règlement sur
L'enfouissement des sols contaminés. pour lesque ls des critè res de qua lité de l 'cau de sur face sont
d éfinis. Les mati ères en suspe ns ion (MES) , la demand e biochimique en oxygène pour 5 j o urs
(OB0 5) , les bipén yles pol ychlorés, les dioxines et furan es chlorés et le pH ont été aj outés à la
liste. Ce rtai nes subs tances ont été é liminées cie la liste en l' absen ce de critè res de qualité de
l 'cau app licab les au point de rej et de l' effluent (v oir à cc sujet la sectio n 5.3) .

5,2 Éléme nts de ca lcul des obj ectifs enviro nnementaux de rejet

1 Les OER ont été ca lculés en co ns idé rant les éléments qui suivent :

1
• Description et usages du milieu récepteur

La rivière Mascouche es t le tributaire le plu s impo rta nt de la rivi è re cles Mill e Îles avec un
ba sin versa nt de 412,25 km 2 dont la vocation agricole est prédo minante. Au point de rejet ,
la vie aquatique et la prévention de la contaminati on des organi smes aquatiques sont les

1 DER .-- /:n ,l/OS.O[ inc. à Masco uche Page 3 de 17
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secteur de l'embouchure,
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f'rtti'ri'C de qualité le calcul sont le cntere
chronique le de prévention de la contamination des aquatiques
(Cpe(O)), le critère de prévention de la contamination de 1
aquatiques (CPC(EO)), le de faune terrestre piscivore (CFTP) et le
rècrèatives et d'esthétique (Ct\RE). critères assurent respectivement: la protection de
vie aquatique, la prévention de la contamination des organismes aquatiques pouvant nuire à
la consommation humaine, la prévention de la contamination de l'cau et des organismes
aquatiques pouvant nuire à la consommation humaine, la prévention de la contamination des
organismes aquatiques pouvant nuire à la faune terrestre piscivore et, finalement, la
protection des activités de contact direct ou indirect avec l'eau ainsi que des qualités
esthétiques des plans d'cau.

• Les données représentatives de la qualité des eaux du milieu récepteur

Sur la rivière Mascouche, une station du réseau-rivières est située en aval du rejet, au pont
route de la 640. Les résultats d'analyse couvrant les années 2001 à 2003 ont été pris en
considération pour estimer la qualité du milieu pour les matières en suspension ct le pH.

Pour la majorité des métaux. les teneurs ont été obtenues à partir des données du projet
d'échantillonnage des métaux-traces à la station 05230010 (mai à novembre 20(5) située sur
la rivière la Chaloupe à environ 1 km en amont du pont de la route 138. Les teneurs en BPC,
dioxines et furanes chlorés ct HAP (groupe 1) correspondent à la médiane des teneurs
mesurées en rivières au Québec, entre 2000 et 2004. Pour ces paramètres organiques, les
échantillons prélevés à grand volume ont été analysés en haute résolution par le MDDEP.

En l'absence de valeurs représentatives de la concentration d'une substance présente dans le
cours d'cau, une valeur par défaut est retenue. Le tableau présentant les OER identifie, pour
chaque contaminant, 1 amont retenues.

• il etttuent

estime et consequemment,
constant. 11 demeure
sont respectees.

OER
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• Le d ébit du cours d 'eau alloué pour la dilution de L'effluent

(I I Pour cc paramètre, la dilution a été calculée en tenant compte des autres rejets dans le bassin versant de la
rivière Mascouchc.

Les d ilutions suivantes sont donc à la base du calcul de s OER pour les di fférents param èt res
et usa ge s :

Les débits d ' éti age de la rrviere Ma scouche ont été calc ulés par le Centre d 'experti se
hydrique du Qué bec ( MDDEP (CEHQ), 2004) à parti r des données des stations
hydrométriqu es 046403 (1 972-19 88) et 046402_01 ( 1973- 1976), situées sur la rivière
Mascouche. Les débits d 'étiage considérés au po int de rejet sont présentés au tableau ci
dessous ,

Récurrence Vecteur Débits d'éti age considérés

Annuel Estival
(Ils) (l Is)

Années Jours

2 7 365 528
10 7 131 280
5 30 351 571
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Pour la protection de la vic aquatique (c ritè re CVAC) , les débits d ' étiage retenu s po ur les
ca lc uls so nt le Q 10-7 pour les co nta m ina nts tox iques et le Q1-7 pour les paramètres
conve ntionnel s, Ces débits sont basés sur de s étiag es d 'une durée de 7 jours qui se
produisent respec tivement une fois en 10 ans et en 2 ans, La péri ode d ' appli cat ion du critère
dicte le ch oix ent re les déb its d ' étiage est iva l et annuel. Pour la protecti on de la fau ne
terrestre pisc ivore (c ritè re CF TP) et la prévention de la contam inatio n des organismes
aqua tiques (critère C r C(O» , lisages pour lesquels les effets toxiques se manifestent à plu s
lon g terme que ceu x sur la vie aquat ique, le déb it critique ret enu est le Q5-30 annue l. Ce débit
es t basé sur un étiage de 30 jours susceptib les de revenir au x 5 ans . Pour les contam inan ts
con ventionn els, tout le déb it d ' étiage est retenu pour le calcul de la dilution . Pour les
con taminants toxiques, seule la moitié du débit d 'étiage est all ouée pour le ca lcu l de la
dilution . Une di lu tion maximale de 1 dans 100 s'applique à tous les conta rn ina nts, à
l ' ex ception du ph osphore ,

Param èt res (lisages) Déb its d 'éti age Dilution scion un débit
defflu ent de 0,926 Ils

Toxiques (C VAC) Q IO-7 annuel 1 dans 72
Toxiques (C FT P, CPC(O») Q5-JOannue l 1 clans 10O
Azote ammo niaca l (CVAC) (1 ) Q lO-7 annue l 1 dans 1,5

1 Q lO-7 es tival 1 dan s 2,2
DB05 (CVAC) ( 1) Q2-7 annue l 1 clans 2,5
M ES (C VAC) Q2-7 annuel 1 dans 100
Phosph ore (C VAC) ( 1) Q2-7 annuel 1 clans 3,2

GER ... tcolosol inc. â Mascourhc

1
1
1
1
1

1
1
1

1
1
1
1
1
1
1
1



d'eau (CPC(EO» de Lavaltrie, on utilise le annuel.
consrderant le 1 le débit des eaux

de ces caux la sommation
et obtenu est de

cette on obtient neanmoms

5.3 Présentation des objectifs environnementaux de rejet

OER à l'effluent de 1 Écolosol inc, sont présentés au tableau 1. Ils sont estimés en
termes de concentration et de charge maximales à respecter à l'effluent pour protéger le milieu
récepteur.

L'üER le plus restrictif a été retenu pour chaque contaminant dans le but d'assurer la protection
des usages de la rivière Mascouche. Aucun OER ne s'est avéré contraignant pour la prise d'eau
de Lavaltrie, compte tenu de la dilution considérable au point d'usage. Les OER définis en
fonction de cet usage sont non applicables et éliminés de la liste du tableau.

5.4 Vérification du respect des objectifs environnementaux de rejet

Pour vérifier le respect des üER, il est nécessaire d'utiliser des méthodes analytiques ayant un
seuil de détection plus petit ou égal à l'objectif de rejet. Dans le cas où l'üER d'un contaminant
est inférieur au seuil de détection, le seuil de détection identifié au bas du tableau 1 devient
temporairement l'OER.

5.5 Toxicité globale de l'effluent

Le contrôle de la toxicité des eaux usées, à l'aide de essais de toxicité, permet d'intégrer les
effets cumulatifs de la présence simultanée de plusieurs contarninants, de même que l'influence
des substances toxiques non mesurées.

L'effluent final ne doit pas dépasser une unité toxique pour les essais de toxicité aiguë (l UTa)
et unités toxiques chroniques pour les essais de toxicité chronique (72 UTc). Les essais de
.v,,"~ ac-~ recommandés pour vérifier la toxicité de l'effluent sont présentés à l'annexe 2.



1 Tableau 1 F~colosol inc . :1 Mascou ch e

Objectifs environnementaux de rejet pour l'effluent fina l (Qc '" SOnf'/j)
..,1 d écembre 20 (16- .

Conc enrrations
( 'onccnrrations Charges

Crit ères allouées allouées Périodes
Cnnta rnina nts Usages

mg!l
amo nt

à l'c fllu ent à l'cffl ucm
Ingil

d'app lication

mg!1 kg!j

Conventionnels
Demande niochu n iq uc en oxygène CVAC l 0,'1 ( I ! 6.1 (1.4 ' ) :\nnèe

Matieres en sUSPCO$iOll CVAC 26 21 ,2) Non C(m l r~tl~nant '..1 ) - " Annee

Phosphore roul(en p} CV,.\( ' O,O~ \1.0 11 (4) 0.07 ü.(lil(, 15 mai· 14 nov.

Méta ux
A ntirnome ('POO) 4,3 ' E-OS (5! 4.;0 \4 An n ée

Antimoine III CV AC 0 .0.\ li (4) '1 -i 0,17 Ann ée

Argent (' VA(' 0.0001 7E-Of, (5 ) 0.006 7 0 .000 '11 Année

Arsenic (,l'C(O ) 0.021 0,00064 (5 ) 2,0 0,11, Ann ée

Baryu m CV/\ (' n.4R (6) o.ois (5) .12 2.0 A nnée

-~adm i um (' VA(' n.0035 (6 ) 2.2E·OS (5 ) 0,15 OJ120 Année

Ir hrome 1II ('VA(' 0.12 (b) 0 (4) x,9 l7i 0,71 Année

"hrome VI (,V AC o.ou 0,001 4 (5 ) 0,6 '1 l7i 0,05 5 Année

Co balt ('VA(' 0, 005 n,OOOS4 (5 ) n.1 2 0,02(, Année

Cui vre ('VA(' n,Ol 4 (6) n.On25 C5) O,RO O.OM Année

Mangan èse CVAC 2,04 (1,) O,n90 (5) 197 ! 5.x An née

Mercure C1,T P 1..110-06 6 ,'i E-07 (4) 6,6F- 05 (Ri S . ~ E -06 Ann ée

Molybdène CVA(' 1 0,0006 7 (5 ) 72 '1.7 Année

Nickel CVAC 0,076 1(» 0,0019 (5) 5,3 OA2 Ann ée

Plomb CVAC 0,fl05 6 (6) 0,0006 (5 ; 0,1(, 0,(12') Année

Sélénium CV AC o.oos 0.0004 (5) 0,33 O.02c', Année

Zinc I: VAC 0.1 7 lb ) O,OO.1R (5) 12 O,')R Année

Substances orl(auiq ucs
Acénap ht ène ('VA(' 0,003 0 (4) 0.22 ( 3)1 7 A nnée

Acry lonitrile l' l'CI O) 0,000(,6 0 (4) 0,066 n,0 05 .' An née

Aldicarbc (' VAC (LOO1 0 (4) tI,on 0.00 57 Année

Aldrine CP ('(O ) 1,4E-n7 0 (4 ) !.4E-05 1, I E,(1(, Annee

An thrac ène CI' CiO) 110 0 (4; 11000 KXO An née

At razine CI'C(O ) O,OOO7X 0 (41 O,07X O,OO{)2 Année

Azinphos-méthyl CVM: SE-Or, 0 (4 ) 0.(~l()J6 2.9FA15 A nnée

Bcntazon e CVAC 0.)1 0 (4; 37 2,9 Ann ée

Benz ène CVi\C 0, 026 0 (4) 1.9 n, IS Année

Biph énylcs polychlorès ('1' ('(0) l.7 E-07 (9) 2.41'-07 (10) Cam > Cr !'J )( !I ) - , Année

Hromoxynil CVAC 0,00 ; 0 (4) 036 0. 029 Année

Captanc (' VAl' O,OOU u (4 ) 0 .09.1 0 ,007 5 Ann ée

·~atùaryl ('VAC O,n{)02 0 ,,41 0,014 0,001 1 Année

.arbofura« CVA C O,OOiR 0 (4) o.n o.o rn Ann ée

: hlordane (,P C(O) 2,nAI(, 0 (4 \ O,l~)022 I. RE-OS Année

"hlorobenzènc CVA{' n.oan 0 (4) O,ü'JJ n.oo7' Ann ee

--hloroéthène , l'CIO) 0.5.1 U (4) 53 4.2 Année

.,hloro éthoxy~2-chloroèthane, 2, 1:1'('(01 O,fJOl4 0 (4) 0.14 0,01 1 Ann ée

:hlorophénol. 1..- CV A{' o,om l 0 (41 0.5 1 0,04 1 Année

Chlorophènol. 4. ,VAC 0.OUR5 0 (4) 0.61 O,l)4q Anuée

hlorothalonil CV AC O,()OOIR li (4 1 0,0 11 o .nolo A nnee

-hlorpy rifos ('VAC .1.5E -06 0 (4) O,l)(){)2; 2.ül:~05 An n èc

-yanazine {,PC( O) 0.OOH47 0 (4) n.04 7 O.nO.1 R Année

0 , 2,4- ('VAC ü, (l47 (1 (4 ) \ .4 0,17 Année

DB, 2,4 , ('VAC ô.015 Ü 141 I,x 0, 14 An née

1

i
1
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1
Tableau 1 Écolosol inc, à i\l ascou ch e

O bject ifs cnv iru une mc utu ux de re jet pour l'd il uent fi na l (Qe = SOm·1/j)

1

1

1
1

1

1
1

1

"1 decembre 7 0 ()h- ..

Co ncentra tions
t 'ouccn trauon-, ( 'bar ges

( 'ritèrcs al louees allo uées Périodes
Co ntaminant s USàges

mg/l
amont

à l'cttluem à l'effluent d'app lication
mg!1

mg.') kg/j

DDI' ( T I l' l, l E-OR o (4 ) l, l E-Oô ,~ ,~ E-llS Année

DDT ('Fr l' I ,I E-OS 0 (4 ) L lI>Oét ~ ,~ l'.-()X Ann ée

Dc lramérhrin c ('\ 'AC 4 E-0 ? 0 {4 ", 2.'I E-Oô 2.' IA!(. Ann ée

Diuziuon l' VAl' .:!EAIÙ 0 Pl 1.41:-04 1,11:-05 Ann ée

Dicamba CV;\( ' 0 ,01 0 (4) 0. 72 0 .u 5" Ann ée

Dichlo robenzène, 1.1- ( 'VAl' 0.n007 0 (4) 0.0 50 n .tltl 4O Année

D ic hlo robenz ène. 1.,\' CVAC 0.1.5 0 (4 ) I l O . ~Ù Année

Dich lorobeuzènc. ('\, A(' OJJ1() 0 (4) 1.<) 0 . 15 Annet'

D ich loro érha r.c . t ~\' A( ' 0, 1 Ü (4 ) , ,
n .ô? Année,,-

Dich loro éth ène, 1,1- (' 1'(' (0) ü,OÜ3 2 Il (4) O..J2 0 ,02t> Année

Dichlorocth ènc. trans- l ,2· l'VAl' 0.3 0 (4 ) " 1.7 An née.-
Dichlorcmèrbane ('VAC 0,56 0 (4) 40 ' , Année. l t "

Dichloroph ênol. 2.4- CVAC O,{)Ù62 0 (4) 0 ,44 0.0.1(1 1\ nuée

Dichl orcp ropane. !. 2· CI'C(O) 0.039 (1 (4) ).9 11,.\1 Année

Dichloropropanc. U · ('V AC 0 .26 0 (4 ) 19 1.5 Ann ée

Dichloroprop ènc, L3- CVAC O,OÙ' 0 (4 ) 0.22 U,lI l i Anne"

Dietdrine CI'CIO) 1,4E-Oï 0 (4 ) 1.4 E-Oô 1,1 10-0 6 A nnée

Dimérhoare CVAC 0,0062 0 (4) 0.4 4 0 ,0 36 Année

Dim ét hylphénol, 2,4~ (' VAC 0 ,004 7 0 (4 ) 0 , \4 O.1I27 Année

Dinitrcph énol. 2.4 - l'VA( ' O.OOI? 0 (4 ) 0, 12 0,00% Année

Dinit rotofuènc. (, l'C(O ) 0,()Ü9 1 0 (4 ) O.'i l 0 ,07.1 Ann ée

Dinitrotoluènc. 2,6- CV;\(' 0 .041 0 (4) 2,9 0 ,24 Ann ée

Dioxines t:[ fUr; 1I1éS chloré s e FrI' 3, IE- 12 ( 12) 1.05E·1 1 ( 10 ) Carn ·~ C r (11)(12) --- Année

Diquat CV;\(: U.OOU5 0 (4) 0.036 0 .00 29 A nnée

Diuron CVA C 0.00 16 0 (4 ) 0 , 11 O,Oo<12 Année

Endosulfon CVAC 2 E-0 5 0 (4 ) ti .0014 0 ,00 01 1 .-\ 1'1 nee

lindrine eVAC J ,6 E' 05 0 (4 ) O.O1l2() O.IHHl2 1 :\ nnCè

Époxyde dheptachlorc CI'CiO ) 1.IE· Oi 0 (4) 1, 1F-0 5 X.XF-Oï Ann ée

Éthylbenzène l'VAl' 0 ,019 0 (4 ) ! ,4 0 , 1 1 Année-

té nopron C1'C(O) 0 .0 2 1 0 (4] 1 , 1 0 , 17 Ann ée

Fluorauthène ('V AC 0.0001 0 (4 ) 0 ,0072 0 ,00 057 Année

Fluorène l'I'('(O) 14 0 14) 140 () 112 Anné e

Formaldéhyde , 'VAC 0,12 0 (4 ) ~ . 6 O.611 Année

)lyphoS:llC (,V A( ' 0 .065 0 (4) 4 ,7 0,.17 Année

f lcptac h lore ('1'<:(0) 2,I E-07 ° (4) 2, 1F-0 5 1,71'-0 (, Année

Hexachlorobcnzène Cf'C(O ) ? ,7E· (17 0 (4 ) 7,71' -0 5 6 ,2 f.~ - 06 A I1née

1lcxachloroéthane CVAe Ü.{Jû4 0 (4 ) 0 "<) 0.02:1 A nnee

Hydrocarbures aromatiques polycyctiqucs (Gr l l CPC(O ) 4 ,91' -0 5 ( U j 2,04 1'·06 (JO ) 0 .(;047 (1 .1) (I.OO03X Année

Lindanc CVA( ' SE-OS ° (4 ) 0 .0007 O,OÜ04 (, Ann ée

Malathion C V.'\( ' 0.000 1 ° (..0 O.o()72 O.OOO~Î Année

MCPA CVAC O,OU26 (1 (4 ) 0. 19 Il,01 ô Année

Merbovychle rc l'VAl' 3E-ü5 tl (4 ) 0'<1022 O,(X1017 Annee

Méthyl- â ,6-<1 inil rophénol. 2- ('\'A( ' o.ocoz» 0 (4) 0.ü21 (I,(XI17 Année

Mcthylphénot. 2- l'VAC D,{H:~ () (41 2..7 o . 2 ~ Anne...

Mé,hvlph énol, ~- C\'AC 0 (4 ) 0,4 4 O.II i(, Année

Mcrolachlore C\' IIC () (4 ) O.5(l Il ,ü4, Année

Métribuzine C\' Al' 0.001 0 (4 ] 0 ,0 72 O,OU' ? Année

Mircx C\'AC I E..iJt> 0 (4 ) 7.2E·ü5 5,710.01> Annee

1
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1
1 Tablea u 1 ~~co loso l inc , :Î Mascouc he

Objecti fs env iru nne menta ux dl' rej et pour l'effluent fina l (Qc =z /lOnf
1
/j)

' 1 d éce mbre 200 (,-

Concentrations
C o n c e n tr a t io n s Charges

( 'rit ères allouées allou ées P ériod es
C on ta rnina nts Usages

mg/ l
amo nt

à l'e fflue nt à l'e fflu ent J 'a p pl ication
mgll

m g/l kg/j

~v1yc l nblU:inl f CVAC n.ot ; 0 (4 ) 0, 79 n .OH Arm ée

Naphral ènc CVAC tl.0 15 (1 (4 ) 1.1 O.liRi· Ann ée

Nitrobcnzcne ('VA ( o,nO\ OJ)7:! U,Oü57

Nitrop hèno l, 4· CV AC OJ)2 5 Il (4 ) 1.' 0. 14 Ann et'

Paraquar , VAl' tl.!Hh () (4 ) U 0 ,0'12 Ann ée

Parathic n CVAC I.JE -O' 0 (4) ( j .oooq ~ 7.~ 1·.-ti :5 Annee

Pemachlorobenzènc (' l'CiO) O,flO4 1 o (4) 0 .4 1 O.O:;) Année

Pentachloroè rbanc CVAC (1.015 0 (4 ) 1,1 0.01'\ (1 A nnee

t' cntach kn uphènol CpCI,m 0,On x2 0.:'\1 O.()66 A nnee

Pcrm éthrtnc l'VAC 1.) 1>05 Il 1.\ ) o,nnO" J 7,:oi E-OS An n ée

Phénanthrène C V i\ C U,0063 Il (4 ) 0 .45 0,0 3t. An née

Pheno l (" VAC U,0 2 ° (4) 1.4 0 .1 1 A nnée

Phta late de dibutyle CVAC tU)1 <) 0 (4 ) lA 0'; j Annee

Ptcforamc l'VAC 0.029 0 (4 ) 2, i O.lÎ A nnée

Pyr ène c l' C(m 11 0 (4 ) non BR An nee

Sim azi ne CVAC 11.0 1 o (4 ) 0,72 n.057 A nnee

Styrène CPC(O) 0.00 !9 0 (4) O,I '! O.Ot 5 Année

Substances ph ènoliqucs (ind ice phénol) CI'C(Ol O.OOS 0 (4 ) 0. 50 0 ,040 Année

Substances ph ènoliques chlor ées CI'C(O) 0,00 1 ( 14 ) 0 (4) O, IU ( 14) O,OOKO Annee

frchut lHufùll CVM- O.OOlt, 0 (4) 0 .11 0 .0092 Annee

Ié trachlc robenzènc, ! 3 ,3A~ CVAC O,OOIX ° (4) 0. 1J 0.0 10 Année-

Térrachloroben z ènc , 1.2,4, 5- CI'C(O) 0 ,Oil29 0 14 } 0.21) 0 .0 21 Annee

Iét rachlcroèrhanc. 1.1.2 ,2- CI'('(O) 0.011 0 (4) 1.I O.OXX Ann ée

Fctraclüorocrh ènc CPCI O) O.OOX9 fi (.4 ) n,x'! OJ/Î 1 rAnn ée

I'ètrachlorornethane t.l 'CH}) O.lKl.\4 0 (4) 0 .44 0. 035 t\ rlllêt.·

l'étruch loropb ènol. 2.JA.6- ('VAC n ,onen 1 u (4) O.Ü:!.2 O,OOIX Ann ée

Tètrachloroph éuol , 23 .5.6 -- CVA I ' O,OOO,lI, n ( ~~ ) O.0 2i 0,00 22 Annee

Toluène CVAC 0.02 0 (4 ', lA 0. 11 Année

l'rich lorobcnzènc. 1,2,3- CVAC O.OOX 0 (4) lU? n.04ù A nnee

Frichlorcbco zè nc. i,2 A- n'AC 0 ,h2 4 n (4 ) i,Î 0. 14 Année:

Iri c hlo ro éthanc. 1.1.1- CVAC O,OSq 0 (4) 6 ,4 n.5 1 Année

Trichloro èthanc, 1.1.2- CPO O', 0 ,042 0 (4) 4 , ~ (U4 An nee

Frichloroèthène CVAC 0, 0 2 0 (4 ) 1,4 0.1 1 Annee

Irichlo rornerhanc CVN" O.!), 0 , 4 ) 5.Î (JA (l A nn ee

lrichlorophéuol. 2.4.5- C\'AC 0.002 n (4) 0,1 4 0.0 11 Année

tnc hlorophcno t. 2,4,6- (' VAC 0.Oh16 0 (4 ) 0 , 11 O.llO92 A nn ée

I rifluralinc (' VAC 0,000 1 ° 14) 0.00 72 O,OiIO'Î An née

Frinitrutnlu ène, 2A .t\- (' VAC 0.0053 n (4 ) O,3S 0.030 Anné e

Xvlèucs CVAC 0 ,0 1(' ° (4 ) 2,6 lU I Année

Autres para mètres
Azote ;lmmÜl1i:1C~1 1 (l'S IIV3t) CVA(' I,OÎ 115) o.on {I } i .zt Il,! R 15 ma l-14 nov

Azo te ammoniacal (hivern a l) (,V :\C 1/\1 (15) 0.027 (1) l AS. 0,20 15 nov-Lamai

Chlorures ( 'VAC .D O 63 ( 16) I lH44 9(,) Année

.yanures libres ('VAC (l,orlS 0.00l5 P l O,l' 0.02ù Annee

Fluo rure: t ·V/\ (' 0,: O,! (4) 7,; n.5?oi A nnée

Hyd rocarbures pé.lro lie f;;; {( '1(,- ( \ (, j CVAC IIÎ) An n ée

Nurares C\'J\{' ·IU r.s U} 3R26 .lût. Année

Nilrites ('VAC 0. 2 /Ii<:) 0 (·H 20 1,6 Année

i
"

" ,

1
1

1

1
1

1

1

1

1
1
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Tableau 1 Î~colosol inc. à Mascouche

Objectifs environnementaux de rejet pour l'effluent final (Qe 80m'/j)

Cnntarninants :}

CARE Critère d'activités rècrcuuvc-,
CFIP faune

CPC(O) Critère de prévention
CVAA ' Critère de aquatique aiguë

CV AC Critère de aquatique chronique

organismes aquatiques

Cam' Concentration amont ou concentration dans le milieu récepteur

Cr Critère de qualité de l'eau

( 1) Concentration médiane estimée il parur du pourcentage des superficies agricoles (90'Y,,) et forestières ( 10%) du bassin de drainage et des

concentrations typiques de ces milieux

(2) Concentration médiane mesurée il la station 04640001 de la nvicre Mascouchc (2001-200,1) du réscau-rivèrcs du MDDEP

n) Une limite technologrque doit èrre définie pour ce paramètre selon le typ» de traitement mis en place,

(4) Concentration amont par défau'.

(5) Concentration médiane mesuree il la station 05:n0010 (mai il novembre 2(05) située sur la rivière la Chaloupe. échantillonnée dans le cadre

du projet sur les métaux-traces du MDDEP

«(,) Critère calculé pour un nulicu récepteur dont la dureté médiane eSI de 1 mg!1 CaCOh selon les données ù la statio11052:l00 10 (mai

novembre 20(5) située sur la rivrèrc la Chaloupe, échanullonnée dans le cadre du projet sur les métaux-traces du MDDElJ

(1) On peul vérifier le respect des OER en analysant tOUI d'abord le chrome wtal par la méthode ICI' ou IOUle autre méthode dont la limite de

détection est de l'ordre de OJ)O1 ou moins. Cette analyse peut s'averer suffisante si la teneur en chrome total mféricurc aux OER tlxés

pour le Cr Il! et pour le YI. Une analyse plus spécifique pourrait requise si la teneur en chrome lotal supérieure à l'un ou l'autre des

OER du Cr III el du YI.

de contamrnaru

l'cûluen]. moins qu'il

inférieur au de Le seuil de détection suivant devient rcmporaircmcnt la concentration il

démontré que le seuil rdcnufic ne être obtenu en raison d'un de matrice mercure 1[-04

(10) Concentration

de conuencrcs

( Il)

OER inc â Mascouche
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Ta hlea u 1 f:colos o l inc. :1 Mascou ch e

O bjec t ifs environneme nta ux de rejet pour l' effluent final (Qe = 80rnJ/j )

2 1 decembre 2006

i 2) L'o bjccritdc rej et s'appliqua nt dioxines ct furancs chlorés tot au x mfcricur au d étection des cong énères dosés mdiv iduellcmcnr

Or, les seu ils spec ifiques à chacun des co ngénères varient suivant la nat ure de l' échantil lo n. Po ur celte ra iso n. aucu n seu il de detccu on ne l'eut

être pre c ise à tit re de concemrauon à ne pas dépasser à l'e ffluen t. Pour ob tenir de bonnes limites de d étection. le do sage doit c'trc I;Ht par

c hromatographie e n ph ase gal euse couplée à un spect romè tre de masse ;i hau le réso lution
Les teneurs totales de diox ines et Iurancs chloré s doivent être ex pri mées en équivale nt toxique de la 2,3 ,7,$-1'C I) I) , ;\ part ir de la somme des

te neurs en équivale nts toxiques (O MS , 1')91\) des con génères .

( 1.1) Cc crit ère s'ap plique au tota l des hyd roca rbures aromatiques po lycycl iques (liAi') du groupe 1. l es li AI' de cc grou pe son t spécifiés à l'an nex, 1.

(14) l .c cr it ère pou r les su bstan ces ph énu liq ucs chlo rées s'app lique il la som me des c hlorophénols. dic hloroph énols, trichloroph éno ls.

t étrachlo rophènols ct au pcntac hloroph ènol.

(1 5) Cr itè re d ètermin é po ur une temp érature de 20 "c en ,'o té ct de 7 "( ' en hi ver c t pour une valeur méd iane de pll de 7.8 se lo n les donn ées de la

stat ion 0464()()OJ de la riv ière Mascouchc (200 1-200} ) du réscan-nvières du MDDEP

(16 ) Concentration médi ane mesurée à la sta tion 0464000J de la riviè re Mascouche (1995- 1997) du réseau-rivetes du M DD EP.

( 17) En cc qui conce rne les hydr ocarbures pét roli ers , leur d iversit é permet seuleme nt de spéc ifie r une ga mme de toxic ité, c 'est pourquo i on retien t

une valeur gu ide d 'inte rven tion plutôt qu 'un O FR En considé rant le taux de dilut ion (72 ), la vale ur gu ide de 0,0 1 mg/l se tradui t Cil une

co nce ntration allou ée de 0,72 mg/l . Cett e teneur se rt à orienter la mise en place des meill eures pratiq ues d 'ent ret ien c[ d'opérat ion ou

tech nologies d'assainiss eme nt.

( 18) Cr itère ca lcul é pour un mili eu réce pte ur dont la concen tratio n méd iane en chlo rures es t de 63 mg/ l, selon les do nnées de la sta tion 04 640 0O.J

de la rivière Mascouche ( 1995- 1( 97) du réseau-ri vières du ililD DE I'.

(1 9) Cette ex igence de p l i, requ ise dans la d irective sur les min es ct tous les règlements existants sur les rejets industri el s, sa tis fa it la protection du

mi lieu réce pteur

(20 ) l'o ur éva luer le sul fure d'hyd rogène , on mesu re les sulfures to taux. La proport ion de sulfure d 'hydrogène est estimée par d éfaut à J O% du

résultat J e sulfures totaux .

(2 1) l.un it é toxique aiguë (1Jla ) cor respo nd ,1 100 /C 1.50 ('%viv) (C1.50 : co ncentrat ion lé tale pou r 50 % des organ ismes test és). Les ess ais de

toxicit édem and és so nt spéc ifiés à l'anne xe 2.

(22) L'unité toxique chro nique (IJTc) correspond à 100/CS EO (CS EO : co nce ntration sans e ffe t observa ble) ou 100/C125 (Cl 25 : co ncen tra tion

inhibitrice pour 25% de s orga nismes lestés ). Les essais de tox icité son t spécifiés il l'ann exe 2.

OER - '~'c(}lo.\'()l inc: rI Mascouche Page l I de 17
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HYDROCARBUR ES AROMA TIQ UES POLYCYCLlQlJES (HAP) VISÉS
PAR LES CRITÈ RES DE Q UALI TÉ POUR LA PROTECTION DE LA
SANTÉ HUMAINE

HAP à considérer lors de l'évaluation du respect des critères de santé humaine pour
les HAP totaux. Ces HAP présentent une évidence suffisante de canc érogén écité
telle qu'e lle est définie par l'IAR C*.
( 1987)

1
1
1
1
1

Annexe J :

G RO UPE 1 :

Benzo(a)anthracène
Benzo(b)fluoranthène
Benzoïj jfluora nth ène
Benzo(k)fluoranthène
Benzo(a)pyrè ne
Chrysène
Dibenzo(a.h)acridine
Dibenzo(ajjacridine

Dibenzo(a.h)anthracè ne
7H-dibenzo(e,g)carbazole
Dibenzo(a.ejpyr ène
Dibenzo(a.h)pyrène
Dibenzo(a,i)pyrène
Dibenzo(a,l)pyrène
Indeno(I ,2,3-cd )pyrène
5-méthylchrysène

1
GRO UP E 2 : HAP à considére r pour leurs effets toxiques ou leur potentiel de canc érog én écit é.

Ces HAP présentent une évidence limitée de canc érog én éci t é telle qu'elle est
défin ie par l'IARC*. Ils ne font pas partie pour le mom ent des critères de santé
humaine. Tou tefois, certains d'entre eux possèdent des critères pour la protection de
la vie aquatique, qui doivent aussi être respectés.

International Agency f or Research on Cancer

1
1

1
1
1
1
1

Acénaphtène
Ac énaphtylène
Anthanthrène
Anthracène
Benzo(c)acridine
Benzo(g,h,i)pérylène
Benzo(c)phénanthrène
Benzo(e)pyrène
Carbazole
Coronène
Cyclopenta(c,d)pyrène
Dibenzo(a,c)anthracè ne
Dibenzo(aj )an thracène
Dibenzo(a.ejfl uoranthènc

7, 12-dimé thylbenzo(a)anthracène
Fluoranthène
Fluorène
3-méthylcholanthrène
2-méthylchrysène
3-méthylchrysène
4-méthylchrysè ne
ô-méthylchrysène
2-m éthylftuoranth ène
Naphtalène
l-n itropyrène
Phénanthrène
Pyrène
P érylène
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Annexe 2: ESSAIS DE TOXICITÉ SÉ LECT IONNÉS POUR LA VÉ RIFICAT IO N DU
RESP ECT DES C RIT ÈRES DE TOXIC ITÉ GLOBAL E A UX EFFLUE NTS

Les essais de toxicité aiguë à utiliser sont les suivants :

>- détermination de la toxicité létale chez les microcrustacés iDaphnia magna).

Centre d 'ex pertise en analyse env ironnementale du Québec (CEAEQ), 2005 . Détermination
de la toxicité létale CLso48h Daphnia magna. MA 500 - D. mag. 1.0. Révision 4. Ministère
du Développement durab le, de l'Environnement et des Parcs du Québec.

> déterm ination de la létalité aiguë chez la trui te arc-en-ciel (Oncorhyn chus mykiss)
Environnement Canada, 2000. Méthode d 'essai biologique: méthode de référence pour la
détermination de la létalité aiguë d' effluents chez la truite arc-en-ciel. Environnement
Canada. Conservation et Protection , Ottawa. SPE lIRM/l 3 deuxième édition.

> détermination de la létalité aiguë chez le méné tête-de-boule (Pimephales promelas)
U.S.EPA, 2002. Methods for measuring the acute toxicity of e ffluents and receiving waters
ta freshwater and mar ine organisms (fifth edition), U.S.E PA, Office of Water, Washington,
Oc. EPA-82 1-02-0 12.

Les essais de toxicité chronique à utiliser sont les suivants:

> essai de croissanc e et de survie des larves de tête-de-boule (Pimephales pro melas)
Environnement Canad a, 1992. Méthode d 'essai biologique : essai de croissa nce et de survie
des larves de tête-de-boule. Environnement Canada, Conservation ct Protection , Ottawa.
SP E I /RM /22 ; mod ifié novembre 1997.

> détermination de la toxicité - Inh ibition de la cro issance che z l'algue iPseudokirchneriella
subcapitata)

Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ), 2005. Détermination
de la toxicité - Inhibition de la croi ssance chez l' algue Ps eudokirchn erie lla subcapitata.
MA 500 - P. sub. 1.0. Ministère du Développement durable, de l' Environnement ct des
Parcs du Québec.
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TABLEAU # 1

1
1
1
1

Essai:
Date :
Période :

COMPOSÉS ORGANIQUES VOLA TlLS

1
Du 7 au 8 juin 2006

12:42 - 11:42

' R" ou "Condi tions de Référence" à 25° C, 101.3 kPa

' <" démontre que l'analyse est inférieure à la limite de d étection,
Lorsque "< L.D.", la Limite de Détection est utilisée dans les calculs.

1

1
1
i
1
1
1
1
1
1
1
1

COV

1,2 ,4-Trichlorobenzène
1,2-Dichl orobenzène
1,2-Dichlorotétrafluoroéthane
1,3-Dic hlorobenzéne
1,4-Dichlorobenzène
Chlorobenzène
1,1 ,1-T richloroéthane
1,1, 2,2-Tétrachloroéthane
1,1 ,2-Trichloroéthane
1,I -Dichloroéthane
l . l -Dichloroéthy lène
1,2,4-Trim éthylbenzène

1,2-Dichloroéthane

1,2-Dichloropropane
1,3,5-Triméthylbenzène
Benzène
Chlorure de toluène
Bromom éthane

Chloroé thane

Ch loroforme
Chlorométhane
cis-Lê-Dichloroéthylène
cis-Lâ-Dichloropropène
Dichlorodifluorornéthane
Éthylbenzène

Dibromure d'é thylène

Hexachlorobutadiène
Dichlorom éthane

o-Xylène
rn.p-Xylène
Styr ène
T étrachloroéthylèn e

To luène

trans- Ll -Dichlorcpropène
Trichloroé thylène
Trichlorofluororn éthane

Trichlorotrifluoroéthane
Chlorure d'éthylène

COV TOTA UX

ROS-OS7 air ambiant (COV). x1s

CONCENTRATIONS NORMES
(ppbv) ( J.lg 1Rml ) ( fIg 1Rml )

< 0.20 < 1.48 -
< 0.07 < 0.4 2 200 - 1 an
< 0.20 < 1.40 -
< 0.09 < 0.54 --
< 0.10 < 0.60 95 • 1 an
< 0.10 < 0.46 2.1 • 1 an
< 0.10 < 055 -
< 0.10 < 0.69 0.05 • 1 an
< 0.10 < 055 0.06 - 1 an
< 0.20 < 0.81 -
< 0.20 < 0.79 -
< 0.08 < 0.39 -
< 0.10 < 0.40 -
< 0.10 < 0.46 4 - 1 an
< 0.06 < 0.29 -

0.3û 0.96 10 • 24 heures
< 1.00 < 5 .17 -
< 0.10 < 0.39 4 • 1 an
< 0.20 < 0.53 500 - 1 an
< 0.10 < 0.49 -

0.60 1.24 -
< 0.10 < 0.40 -
< 0.10 < 0.45 -

057 2.82 -
< 0.10 < 0.43 200 • 1 an
< 0.20 < 1.52 -
< 0.20 < 2.13 -

4.30 14.93 2 - 1 an
< 0.09 < 0.39 100 . 1 an

0.30 1.30 100 - 1 an
< 0.08 < 0.34 150 - 4 minutes
< 0.09 < 0.61 2 - 1 an

0.40 1.51 400 - 1 an
< 0.20 < 0.91 -
< 0.10 < 05 4 0.34 - 1 an

0.3û 1.68 -
< 0.20 < 153 -
< 0.09 < 0.23 0.10 - 1 an

- 14.43 -

2006-06-29
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